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Collecte des matières organiques 

Départ de feu pour les bacs bruns 
  
Saint-Étienne-des-Grès, le 5 septembre 2023 – Les bacs bruns font désormais partie 
de nos habitudes et Énercycle constate une forte participation des citoyens dès les premiers 
mois. Une majorité de citoyens ont adopté l’habitude d’utiliser leur bac brun et ce taux de 
participation augmentera selon la tendance observée.  
 
Taux de participation par secteur 

 Trois-Rivières Shawinigan MRC des Chenaux MRC Mékinac MRC Maskinongé 
Juin 75 % 58 % 55 % 42 % 45 % 
Juillet 75 % 59 % 56 % 44 % 50 % 

 
En juillet, 2557 tonnes de matières compostables furent récupérées par les citoyens 
comparativement à 2209 tonnes en juin.  
 
Autre constat : la qualité est au rendez-vous puisque les citoyens posent le bon geste et utilisent 
le bac brun pour la récupération des matières compostables. Trois catégories de matières sont 
acceptées dans le bac brun :  

Les résidus alimentaires 
Les résidus verts 

Les papiers et cartons souillés 
 
Usine de biométhanisation sèche et compostage 
Le 17 juillet, le conseil d’administration d’Énercycle a octroyé avec condition suspensive, un 
contrat pour le financement, la conception, la construction, l’opération et le maintien d’une usine 
de biométhanisation sèche et de compostage ainsi que pour le recyclage des matières 
organiques traitées. Cette résolution est globalement approuvée par les personnes habiles à 
voter des villes et MRC membres d’Énercycle puisqu’aucun opposant n’a signé le registre 
demandant qu’un scrutin soit tenu à la suite d’un processus qui s’est officiellement conclue le 
31 août 2023. Le projet va de l’avant et l’usine sera construite à Saint-Étienne-des-Grès sur les 
terrains d’Énercycle.  
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